
 

 
DIMANCHE 

5ème dimanche du Carême 
 
 

 
 

Évangile de Jésus Christ selon St Jean 
(Jn 12, 20-33) 

 
En ce temps-là, il y avait quelques Grecs parmi ceux qui étaient montés à Jérusalem 
pour adorer Dieu pendant la fête de la Pâque. Ils abordèrent Philippe, qui était de 
Bethsaïde en Galilée, et lui firent cette demande : «Nous voudrions voir Jésus. » 
Philippe va le dire à André, et tous deux vont le dire à Jésus.  
Alors Jésus leur déclare : « L’heure est venue où le Fils de l’homme doit être glorifié. 
Amen, amen, je vous le dis : si le grain de blé tombé en terre ne meurt pas, il reste seul 
; mais s’il meurt, il porte beaucoup de fruit. Qui aime sa vie la perd ; qui  s’en détache 
en ce monde la gardera pour la vie éternelle. Si quelqu’un veut me servir, qu’il me 
suive ; et là où moi je suis, là aussi sera mon serviteur. Si quelqu’un me sert, mon Père 
l’honorera. Maintenant mon âme est bouleversée. Que vais-je dire ? “Père, sauve-moi 
de cette heure” ? – Mais non ! C’est pour cela que je suis parvenu à cette heure-ci ! 
Père, glorifie ton nom ! » Alors, du ciel vint une voix qui disait : « Je l’ai glorifié et je le 
glorifierai encore. » (…) 
 
 
 
 

17 mars 



 

CHEMIN DE CROIX 
Les vendredis de carême  

 

Pendant tous les vendredis de carême, un chemin de croix médité est proposé à 
12h15, dans l’église. 
 
 

ACTION DE CARÊME 2024 
 

Cette année, la paroisse propose de venir en aide aux chrétiens en Terre Sainte, dans 
le contexte de la guerre. Elle soutient une initiative de l’Ordre Équestre du Saint 
Sépulcre, qui récolte des fonds pour payer des factures de personnes et familles 
identifiés par les paroisses locales. 
Il s’agit de factures de loyer, de chauffage, de médicaments, de visites médicales et 
de frais scolaires, ainsi que de bons alimentaires.  
En payant directement ces factures, l’Ordre garantit l’utilisation des dons. 
 
 

DIMANCHE DES RAMEAUX 
Horaires 

Les messes du dimanche des Rameaux auront lieu le dimanche 24 mars à 10h30 et à 
18h30. 
ATTENTION : pas de messe anticipée des Rameaux le samedi 23 Mars à 18h30 ! 
 
 

PÈLERINAGE DES MÈRES DE FAMILLE 
 

Un pèlerinage des mères de famille à Cotignac, aura lieu du vendredi 7 au dimanche 
9 juin 2024.  
Un groupe de paroissiennes partira et sera accompagné par Père Athanase. 
Soyez les bienvenues pour marcher avec nous ! Pour plus d’informations, écrivez à 
l’adresse suivante : peledesmeres.geneve@gmail.com 
 
 
 
 
 
 
 

 

A G E N D A

A G E N D A

mailto:peledesmeres.geneve@gmail.com


CONCERT LITURGIQUE 
Vendredi Saint à 20h00 

 

L’ensemble SPIRITUS QUARTET nous fait la joie d’interpreter Les sept dernières 
paroles du Christ de Joseph HAYDN. Ces pièces de musique, alternant avec la lecture 
des versets bibliques, invitent au recueillement. 

 

HORAIRES DE LA SEMAINE SAINTE 
 

Dimanche des Rameaux 
10h30 : messe 
18h30 : messe 

ATTENTION : pas de messe anticipée le 
samedi 23 mars ! 

Jeudi Saint 
20h00 : messe de la Cène 

 
 
 

   

Vendredi Saint  
11h00 : Chemin de croix médité 

12h00 : confessions 
15h00 : Office de la Passion 

16h30 : confessions 
20h00 : Concert liturgique 

Samedi Saint 
21h00 : Vigile Pascale 

Dimanche de Pâques 
10h30 : messe de Pâques 
18h30 : messe de Pâques

 

 

 

 
 
 

R E N S E I G N E M E N T S

T R É SO R S D E  L A  L I T U R G I E 

Accueil et secrétariat 
Du mardi au vendredi, de 9h00  
à 12h30 et de 14h30 à 17h30  
T +41 22 708 10 54 
secretariat@stfrancois-ge.ch 
 

Vous pouvez nous aider en ligne  
(Carte de crédit ou BVR) :   

www.stfrancois-ge.chf/faire-un-don 
 

Les dons pour une valeur totale de CHF 300.- 
durant l’année civile sont déductibles via 
attestation fiscale à recevoir de la paroisse. 

  

 
 
Pour la quête 
Les quêtes via TWINT et l’application LA 
QUÊTE sont anonymes. Un moyen rapide 
et simple de donner lors de la quête 
dominicale. 
  
 



 
Le chant d’entrée, le Kyrie et le Gloria 

 

Ces trois éléments forment un ensemble de louange, très ancien. 
 

Le chant d’entrée, composé à partir de la parole de Dieu en lien avec le temps 
liturgique ou la fête célébrée, nous donne d’entrer dans la louange commune et 
de tous participer activement à la liturgie que nous célébrons. 
 

Rappelons que tous les textes de la liturgie, à quelques exceptions qui 
s’expliquent, sont écrits à la première personne du pluriel : « nous ». Ce « nous » 
est celui de toute l’assemblée qui célèbre (il ne s’agit pas d’un « nous » de 
majesté que l’évêque ou le prêtre utiliserait pour parler de lui-même !), même si 
seul le ministre ordonné, évêque ou prêtre, prononce ces prières pendant la 
célébration. Il les prononce au nom de tous. 
 

« Kyrie eleison » ! Ces mots grecs qui se traduisent en français par « Seigneur, 
prends pitié » résonnent dans nos liturgies. La fonction liturgique de ce chant 
litanique a évolué dans l’histoire. Il a d’abord été introduit comme louange au 
Seigneur entre des motifs d’action de grâces spécifiques. C’est la louange qui a 
d’abord été l’accent principal, avant que la demande de pitié ne soit privilégiée 
quand l’acte pénitentiel « je confesse à Dieu » est entré dans la liturgie à 
l’horizon du XIème siècle. 
 

Le chant du Gloria, dont les premières paroles sont tirées de l’évangile « Gloire 
à Dieu au plus haut des cieux, et paix sur la terre hommes, qu’Il aime. » (Luc 2, 
14), nous associe au chant des anges que l’Église déploie dans la suite du texte. 
Ce chant est une hymne liturgique primitivement liée à l’office des Laudes, et qui 
aurait été intégré à la messe de la Nativité dès le IIème siècle. 
 

 

 

 


